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Introduction général 

      Les sols sableux des régions sahariennes se caractérisent par une faible fertilité au vu d’un 

stock nutritionnel très faible dont le très faible taux de matière organique en est l’explication 

essentielle. En sols sahariens, généralement pauvres en éléments nutritifs, la fertilisation 

raisonnée reste à l'heure actuelle le moyen le plus efficace pour l'obtention d'une productivité 

optimale. La fertilisation doit permettre une alimentation minérale équilibrée de la plante, son 

raisonnement est basée sur l'objectif de rendement; les exigences des cultures; la disponibilité 

du milieu en éléments fertilisants en période de forte utilisation (Azzabi, 2012). 

    Les boues résiduaires libèrent progressivement les éléments nutritifs et notamment l’azote 

pour le mettre à la disposition de la plante tout le long du cycle de la culture. La libération de 

l’azote est fonction des conditions climatiques prévalentes, des quantités de boues apportées 

et du rapport C/N (Jamil et al, 2006 ; Pescod, 1992 ; Barbartik et al, 1985). 

   L’utilisation des boues résiduaires traitées dans ce domaine apparaît comme une alternative 

attrayante pour augmenter la production (Benmouffok et al, 2005; Chatha et al, 2002; CNB, 

2000; Pescod, 1992; Ripert et al, 1990). 

    En général les boues d’épuration sont utilisées en agriculture comme engrais c’est à dire 

comme produit capable de fournir aux cultures des éléments nutritifs nécessaires à leur 

croissance et à leur développement ; en outre certaines boues d’épurations compostées ou 

traitées à la chaux peuvent jouer un rôle d’amendements ce qui signifie qu’elles permettent 

d’entretenir ou d’améliorer la structure du sol, son activité biologique ou, encore de contrôler 

son acidité (Morel, 1978). 

      La valorisation agronomique des boues résiduaires participe à la protection durable de 

l’environnement , et tire profit de ces produits organiques en améliorant la fertilité des sols 

cultivés. En effet, il est généralement admis que ces déchets ont un pouvoir fertilisant en 

apportant au sol de l’azote, du phosphore et de la matière organique (Nicourt et Barbier, 

2009), améliorant ainsi ses propriétés physiques (rétention en eau, porosité, stabilité 

structurale…), chimiques (disponibilité des éléments nutritifs) et biologiques (bonne activité 

microbiologique) (Grimaud, 1996; Le Bissonnais, 2009; Capowiez, 2009). Cependant, leur 

utilisation ne peut se pérenniser sans la garantie de leur innocuité (teneur en micropolluants et 

en pathogènes) (Annabi, 2005). 
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      La luzerne (Medicago Sativa L.) est une des plantes fourragères les plus répandue sur tous 

les continents, sa cultures remonterait à plus de 9000 ans, dans les hauts plateaux du Caucase, 

l'Iran et la Turquie d’où elle se serait répandue dans le monde entier (Mauries, 2003). 

Les légumineuses d'intérêt agronomique peuvent procure de l'azote nécessaire à leurs 

développement à partir des formes minérales de symbioses avec des Rhizobium et  

différenciation des nodosités (Gadal, 1987 cité par Bouhanna, 2011). 

      Les fabacées fourragères et auraient du maintenir a ces espèces les faveurs de la 

production agricole parmi d'autre l'économie de la fertilisation azotée. Leurs valeurs entant 

que précédent cultural et leur potentiel de production des protéines élevé (Genier, 1987 cité 

par Bouhanna, 2011). 

     Notre travail a été réalisé dans une serre de l’exploitation  de  l’université d’Ouargla dans 

un but de l’étude de la possibilité de valorisation des boues résiduaires de la station 

d’épuration (STEP) Said Otba de la ville d’Ouargla , comme amendement organique pour la 

croissance et l'influence du comportement de culture de la luzerne (Medicago Sativa L)à 

travers quelques paramètres physico-chimiques du sol et des végétales. 

Ce mémoire est structuré en deux partie : 

Le  première partie est une synthèse bibliographique qui traite de trois :  

 Le premier chapitre présente  l’origine et composition de boues de STEP. 

 Le deuxième chapitre sur type et procédés de traitement des boues. 

 Le troisième chapitre sur la valorisation et l’exploitation des boues. 

Le deuxième partie  est consacré aux partie pratique contient deux chapitre : 

 La première chapitre représente matériel et méthode. 

 Le deuxième chapitre présente les résultats et discussion  

 Une conclusion générale est présentée à la fin de ce travail. 
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  Partie I : Synthèse bibliographique 

               Chapitre I : origine et composition de boues de STEP 

I.  Nature et origine 

I.1. Définition des boues : 

      Les boues, appelées aussi bio solides, sont définies comme étant un mélange d’eau et de 

matière solides, séparées par des procédés naturels ou artificiels de divers types d’eau qui le 

contiennent. Elles résultent du traitement des eaux usées dans des stations d’épuration 

urbaines, des fosses septiques domestiques, commerciales ou urbaines, des stations 

d’épuration industrielles, des usines de filtration ou de traitement de l’eau potable. Les eaux 

usées sont collectées puis acheminées vers les stations d’épuration ou elles sont traitées. En 

fin de traitement, à la sorties de la station, l’eau épurée est rejetée vers le milieu naturel et il 

reste des sous-produits désignés sous le terme de boues résiduaires (Werther et Ogada, 

1999). Ces boues représentent avant tout une matière première composée d’eau, de différents 

éléments composés de matière organique, d’éléments fertilisants (N, P, K…), d’éléments 

traces métalliques (ETM), d’éléments traces organiques (ETO) et d’agentes pathogènes 

(Bousselhaj, 1996). 

        Les boues résiduaires peuvent être considérées comme des substances extraites à partir 

des eaux usées afin de pouvoir récupérer dans le milieu naturel une eau épurée (Anred, 1982). 

 Le traitement primaire de décantation des eaux prétraitées sous l'influence de la pesanteur 

forme les boues primaires (Zekad, 1982), au cours du traitement biologique les particules 

dissoutes sont fixées et métabolisées par les micro-organismes (bactéries) en présence 

d’oxygène, cette biomasse bactérienne est séparée par une décantation pour donner les boues 

secondaires, les deux types de boues issues de ce procédé sont mélangés pour donner les 

boues mixtes. Les boues issues d'une épuration physico-chimique sont dites boues de 

coagulation (Anred, 1982), celles-ci sont riches en résidus formés de réactifs chimiques 

(Sbih, 1990). 

     L’épuration des eaux usées produit des boues résiduaires. Les caractéristiques de 

ces boues dépendent du type de traitement des eaux usées (physico-chimique ou 

biologique), du procédé de stabilisation des boues (aérobie ou anaérobie, chaulage, 

compostage), et de leur état physique (variant d’un état Liquide jusqu’au séchage) 

(O.T.V, 1997; Culot, 2005; Girard et al., 2005). 
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 I.2. Les différents types des boues résiduaires  

    La production des boues résiduaires à partir de l’épuration des eaux usées passe  

par plusieurs étapes: le prétraitement de l‘eau usée, son traitement primaire 

(décantation primaire) et son traitement secondaire (décantation secondaire). 

on obtient des boues à caractéristiques différentes :  

 Les boues issues d’un traitement primaire : elles sont produites par une 

simple décantation des Matières En Suspension (MES) contenues dans les eaux 

usées ; 70 % des MES peuvent ainsi être retenues. Avec l’évolution de la 

conception des stations, ce type de boues est en train de diminuer.  

  Les boues issues d’un traitement physico-chimique : variante du type 

précédent, les matières organiques particulaires ou colloïdales contenues dans 

les eaux usées sont agglomérées par addition d’un réactif coagulant (sels de fer ou 

d’aluminium) ; 90 % des MES peuvent ainsi être captées. Séparées par 

décantation, les boues obtenues renferment une partie importante de sels minéraux 

issus des eaux brutes et de l’agent coagulant.  

  Les boues d’un traitement biologique : ces boues sont essentiellement formées 

par Les résidus de bactéries “cultivées” dans les ouvrages d’épuration. Ces 

bactéries se sont nourries des matières organiques contenues dans les eaux usées 

et les ont digérées. Pour maintenir l’activité biologique de la station à un bon 

niveau, une partie de la masse des bactéries ou “biomasse en excès” doit être 

soutirée régulièrement, entretenant ainsi la dynamique de reproduction 

bactérienne.  

Généralement il existe deux grandes catégories de boues résiduaires qui sont les boues 

urbaines et les boues industrielles. 

I.2.1. Les boues urbaines 

       Elles résultent du traitement des eaux usées d’origine domestique.  

Pour être réputé « urbain », un effluent doit répondre aux caractéristiques suivantes :  

Rapport DCO/DBO5 < 2,7 (DCO: demande chimique en oxygène, DBO5: demande biologique 

en oxygène sur cinq jours)  DCO < 750 mg/I 
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NTK < 100 mg/I. (NTK: azote totaI lKjeldhal) 

    Ces données sont déterminées sur un échantillon moyen prélevé sur 24 heures, après une 

décantation de deux heures. 

    Les principaux types de boues proposés au recyclage en agriculture sont les boues liquides 

issues de traitements aérobies, les boues pâteuses issues de traitements aérobies ou anaérobies, 

les boues chaulées, les boues compostées, les boues physico-chimiques, les boues de lits de 

séchage et les boues de lagunage. 

I.2.2.Les boues industrielles 

     Elles résultent du traitement des eaux usées issues des industries. Leurs caractéristiques sont 

liées à la nature des activités industrielles concernées. 

Généralement, les industries agro-alimentaires produisent des boues organiques facilement 

valorisables, tandis que d’autres boues industrielles sont essentiellement minérales et 

comportent parfois certains éléments traces métalliques ou organiques. 

I.3. Composition des boues résiduaires 

      La composition exacte des boues varie en fonction de l‘origine des eaux usées, de la période 

de l’année, et du type de traitement et de conditionnement pratiqué dans la station d’épuration 

(O.T.V, 1997). 

   En général, les boues se composent de trois éléments: les éléments utiles (matière organique, 

éléments fertilisants), les éléments indésirables (éléments traces métalliques, composés traces 

organiques), et les micro-organismes pathogènes. 

I.3.1. Les éléments utiles 

I.3.1.1. La Matière organique: 

     Les boues contiennent généralement autant de matière organique qu’un fumier. Leur 

concentration en matière organique peut varier de 30 à 80%. Celle-ci est constituée de matières 

particulaires éliminées par gravité dans les boues primaires, des lipides (6 à 19 % de la matière 

organique), des polysaccharides, des protéines et des acides aminés (jusqu’à 33 % de la matière 

organique) ainsi que des produits de métabolisation et des corps microbiens résultant des 

traitements biologiques (digestion, stabilisation) (Ademe, 2001; Amir, 2005). 
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I.3.1.2.Les éléments minéraux: 

     D’une manière générale, les boues contiennent des quantités appréciables en éléments 

nutritifs. Selon la dose appliquée, les boues peuvent couvrir, en partie ou en totalité les besoins 

des cultures en éléments nutritifs (azote, phosphore, magnésium, calcium et soufre), elles 

peuvent aussi corriger les carences à l’exception de celles en potassium (Zebarth et al., 2000). 

Ce sont donc ces éléments qui déterminent la qualité agronomique des boues. Les éléments les 

plus importants sont les suivants: 

-L'azote : La teneur en azote des boues représente 3 à 7% de la matière sèche. Cet azote est 

présent sous différentes formes, plus ou moins rapidement assimilables par les plantes. Les 

boues peuvent être considérées comme des fertilisants azotés: 30 à 50 % de l’azote sont 

disponibles dès la première année de culture (O.T.V, 1997). Dans les boues, l’azote est présent 

sous deux formes: l’azote organique et l’azote minéral (NH4 
+). Les boues ne contiennent 

généralement pas d’azote nitrique (NO3) ou d’azote nitreux (NO2), sauf à l‘état de traces 

(Grimaud, 1996). 

-Le phosphore : Les boues sont toujours riches en acide phosphorique (2 à 7 % de la matière 

sèche). Le phosphore des boues est assimilable à hauteur de 70% la première année, une 

efficacité qui est voisine de certains types d’engrais. Compte tenu du prix du superphosphate 

utilisé comme engrais, cet élément (le phosphore) constitue un facteur intéressant pour la 

valorisation des boues (Impens et Avril, 1992; O.T.V, 1997). 

-Le potassium : Les bouessont généralement pauvres en potassium. 

EIIes contiennent souvent 0,5 à 1,5 % de la MS (Moleta et Consell, 2003), car cet élément reste 

en solution dans les eaux rejetées (O.T.V, 1997; Impens et AvriI, 1992). 

-Le calcium : Les boues sont très riches en calcium. Leur teneur en cet élément varie de 4 à 5,5 

% de la MS. 

 Quand elles sont traitées par la chaux, elles se comportent comme de véritables amendements 

calcaires (O.T.V, 1997). 

-Le magnésium : Selon (lmpens et Avril (1992), les sels de magnésium sont très solubles et 

sont donc éliminées dans l’eau épurée. La teneur des boues en magnésium est faible, elle varie 

de 0,5 à 1,5 % de la MS. 
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I.3.2. Les éléments indésirables 

I.3.2.1. Les éléments traces métalliques (ETM):  

     Selon (Baize et al. (2006), les ETM sont des constituants indésirables des boues résiduaires. 

Leur présence génère une inquiétude lorsqu’il est question d’épandre ces boues sur des sols 

destinés à produire des aliments pour l’homme et/ou les animaux. 

    Selon (Terce, 2001), les boues concentrent entre 70 et 90 % des quantités d’ETM des eaux 

usées entrantes dans la station d’épuration. L’essentiel de ces éléments vient des rejets 

industriels et dans une moindre mesure des rejets domestiques (utilisation de solvants, 

détergents, peinture…). Les épandages des boues industrielles apportent des quantités non 

négligeables d’ETM aux sols. Bien que, certains sont des oligo-éléments (Zinc, Cuivre, Fer), 

indispensables à faibles doses aux plantes, ils peuvent devenir toxiques s’ils dépassent un certain 

seuil. D’autres, comme le cadmium, le plomb, et le mercure sont toxiques même à faibles doses 

(Benterrouche, 2007). 

I.3.2.2.Les composés traces organiques (CTO):  

    Dans les boues, une multitude de polluants organiques (hydrocarbures polycycliques 

aromatiques, polychlorobiphényles, phthalates etc..) peut se trouver en faible concentration (de 

l’ordre de µg/ Kg de MS) (Perez et al. , 2001 cité par Amir, 2005). Ces CTO se dégradent 

dans le sol à des vitesses variables et n’ont pas donc un effet cumulatif. Néanmoins, au même 

titre que les ETM, les CTO peuvent, à forte dose, devenir toxiques pour les  micro-organismes 

responsables de la fertilité des sols (Benterrouche, 2007). 

I.3.2.3. Les micro-organismes pathogènes 

    Les boues résiduaires contiennent des milliards de micro-organismes vivants qui jouent un 

rôle essentiel dans le processus d’épuration. Seule une infime partie est pathogène (virus, 

bactéries, protozoaires, champignons, helminthes) et elle provient en majorité des excréments 

humains ou animaux (Sahström et al., 2004 ). Pour la majorité des pathogènes, la durée de 

vie est limitée dans le sol. En revanche, les éléments parasitaires présentent une résistance plus 

élevée dans ces milieux. Pour cela, les boues doivent subir un prétraitement avant leur 

utilisation en agriculture (Garrec et al., 2003). 
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Chapitre II: Types et procédés de traitement des boues  

II.1. Principales étapes de traitements des boues: 

Quel que soit le mode d'épuration des eaux, les boues sont initialement constituées d'eau 

(99%), de matière organique fraîche très fermentescible, et des matières minérales dissoutes 

ou insolubles. La matière organique qui représente 35 à 85 % de la matière sèche est 

constituée essentiellement de cadavres de bactéries et leurs substances toxiques Selon le but 

de leur utilisation, des traitements complémentaires leur sont appliqués pour : 

 Garrec et al., 2003 Garrec et al., 2003Réduire leur teneur en eau est ceci dans le but 

de réduire leur volume et d'éviter la putréfaction de la matière organique facilement 

décomposable.  

  Stabiliser la matière organique en diminuant sa fermentescibilité pour réduire au 

moins et supprimer les mauvaises odeurs ; 

 Pour les hygiéniser nécessaire en détruisent les micros organismes pathogènes. 

II.2. Procédés de réduction de la teneur en eau : 

 II.2.1. Lit de séchage   

    Pour des raisons d'hygiène et afin de ne pas créer des odeurs désagréables, on utilise des lits 

de séchage ; on élimine en grande partie ou, en totalité l'eau par évaporation : Soit pour voie 

naturelle (lits de séchage) soit par voie thermique. La technique des lits de séchage se pratique 

à l'air libre sur des boues liquides et combine l’évaporation naturelle et le drainage de l'eau 

libre à travers une couche filtrante de sable ou de graviers ; l'emprise au sol est de 1m2 pour 4 

à 5 habitants raccordés. Ce système extensif donne des boues solides à 35 – 40 % de siccité 

mais reste fort dépendant des conditions météorologiques. 

    Le séchage thermique permet une élimination quasi-totale de l'eau (siccité – 95 %) les 

boues obtenues sont pulvérulentes ou en granulés, mais en raison du coût énergétique, ce 

procédé reste peut utiliser (Visilind, 1974 cité par ATI Sabrina, 2009).     
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 II.2.1.1. L'épaississement :  

  Qui vise à augmenter la siccité (teneur en matière sèche) des boues sans pour autant modifier 

leur caractère. Ce procédé se fait par voie gravitaire «décantation» dans un concentrateur ou 

par des moyens mécaniques (égouttage, flottation ou centrifugation) (Benterrouche, 2007 

cité par Boulahbal Ouahiba, 2011). 

II.1.2. La déshydratation  

  Qui a pour objectif de réduire le  volume des boues (plus de 97 % d’eau) pour faciliter par la 

suite leur transport et leur stockage. Les boues passent donc de l’état liquide à l‘état pâteux ou 

solide. Les filtres à bandes et les centrifugeuses donnent des boues pâteuses 20-25 % de 

siccité, par contre les filtres-presses donnent des boues de structure plus solide (30 à 35 % de 

siccité) (Benterrouche, 2007 cité par Boulahbal Ouahiba, 2011) 

II.2.2. Stabilisation des boues: 

        Dans la stabilisation biologique, les boues primaires et les boues activées en excès sont 

souvent mélangées, elles présentent une tendance à la fermentation, on aère ce mélange l'air 

ou de l'oxygène, on assiste alors à une minéralisation de la matière organique en CO2ce 

procédé permet l'élimination de certains parasites ; cette technique résume la digestion 

aérobie, tandis que pour la digestion anaérobie, et qui a bénéficié d'une grande publicité, 

permet une production des gaz combustibles (Maes, 1977 cité par ATI Sabrina, 2009), elle 

consiste à favoriser le développement des bactéries méthanifères qui agissent en anaérobie sur 

la matière organique en la décomposant en produisant le méthane, ce procédé peut être 

important pour certaines cultures lorsqu’on prévoit l'utilisation agricole.  

         La stabilisation non biologique ou chimique comporte la pasteurisation, et le traitement 

à la chaux. La pasteurisation consiste à l'injection de vapeur à une température de 80 ° durant 

30 mn ; Les boues sont désinfectées mais non stérilisées (Hesse, in Gamrasni, 1981). 

       Le compostage constitue un procédé particulier de stabilisation biologique aérobie il se 

réalise de préférence sur les boues déjà déshydratées, les boues compostées ont une structure 

solide. 
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Tableau N°01. Principales étapes de traitement des boues résiduaires (Robert et al ; 1994). 

                Epaississement  

 

 Procédés physiques (décantation – flottation 

 Procédé physico-chimique– (floculation –

poly électrolytes) 

                   Stabilisation   Procèdes biologiques (digestions anaérobies – 

ou aérobie)  

 Chaulage. 

                  Désinfection  

 

 Désinfection : pasteurisation 70 °C : 

Traitement aérobics thermique et anaérobie  

 Centrifugation 
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             Chapitre III: la valorisation et l’exploitation  des boues 

Pour beaucoup de pays, l’épandage agricole constitue la voie préférentielle d’élimination des 

boues issues des stations d'épuration urbaines car cette solution présente un double intérêt, 

environnemental et économique. En effet, la nature de la matière organique des boues 

d’épuration fait qu’elle est facilement minéralisée par les micro-organismes du sol et produit 

peu d’humus. Ainsi, les boues représentent un apport de matière fertilisante très bon marché 

en comparaison avec les engrais chimique (Tableau N°02). Elles peuvent être valorisées 

comme matière résiduelles fertilisantes (MRF) et suppléer une partie de l’apport d’engrais 

minéraux nécessaire à des cultures économiquement importantes (blé, mais, ….) tout en 

agissant favorablement sur les propriétés du sol (Ademe, 1996). En effet, des études de la 

valeur fertilisante ont démontré que l’application de boues résiduaires urbaines s’est traduite 

par une production importante d’azote minérales (Mench et al., 1989) et une augmentation de 

la teneur de formes organique et minérales du phosphore (Brossard et al., 1989). 

Tableau N°02: Composition en éléments fertilisants de 5 grandes types de boues (Itcf, 2001). 

                                            Boues                  Boues                   Boues              Boues          Boues                    
                                            chaulées            Compostées            liquide           pâteuse        sèches               

 
MS % du produit brut        40-60              2-à 6                     18-22            90   95                25-40    
Teneur en MO (%MS)         80-90            65-70                    50-70             50 -70               30-40    
Teneur en minéral (%MS) 10-20              30-35                     30-50          30   -50                60-70      
pH                                              6-7              6.5-7                     7-8                 6-8                    9-12               
 C/N                                      15-25                    4-5                     5-6                 4-6                     8-11  
Azote (Kg N/ T brut)             5-9                     2-4                    8-12              30-50                 6-10 
Phosphore (Kg P2O5/T brut) 6-8                    2-3                    6-9              50-70                    6-10      
Potasse (Kg K2O/T brut)       1-2                     0-9                    0-8                5                           1 
Chaux (Kg CaO /T brut)     10-30                   1-3                      5-15            40-60                60-90 

III.1 Impact de l'épandage des boues et à l'environnement: 

   Cette pratique constitue une solution particulièrement favorable l’environnement, car elle 

offre l’opportunité de recycler la matière organique nécessaire au sol. De plus, les boues 

représentent un fertilisant peu onéreux, qui permet à l’agriculteur de réduire ses charges e²n 
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engrais fertilisants classiques (O.T.V., 1997) .  

   L’aspect positif de Inutilisation agricole des boues résiduaires a été démontré par plusieurs 

recherches effectuées au Canada (N’Dayegamiye et al., 2004), en France (Koboulewsky et 

al., 2001 ) et en Espagne (Riguiero-Rodriguez et al., 2000). Ces recherches ont confirmé les 

impacts favorables des boues résiduaires sur la fertilité chimique, biologique et physique de 

différents types de sol, et sur les rendements des cultures (maïs, vigne, blé, fourrage, 

maraîchage, sylviculture…). 

      En France, l’épandage des boues en agriculture reste la principale filière de valorisation. 

Actuellement, les deux tiers des boues urbaines, soit environ 0,5 million de tonne par an 

(matière sèche) sont recyclés par l’agriculture (Nicourt et Barbier, 2009). 

      Aujourd’hui, en France, I ‘épandage des boues obéit à une réglementation qui impose le 

traitement pour assurer la qualité sanitaire des boues et renforce la responsabilité des 

producteurs des boues (Nicourt et Barbier, 2009). 

      En revanche, en Algérie, le recyclage agricole et forestier des boues résiduaires reste au 

stade expérimentale et a fait l’objet  de plusieurs travaux de recherche, notamment sur les 

cultures maraîchères (Ouanouki et al., 2009), les cultures fourragères (Aït Hamou et 

Boulahbal, 1998), le blé dur (Tamrabet et al., 2009), et les plantations forestières (Igoud, 

2001; Roula, 2005) 

      La contrainte majeure de la valorisation agricole des boues résiduaires en Algérie reste donc 

liée à l’aspect réglementaire juridique qui doit définir: 

 Les modalités de mise en œuvre de l’opération d’épandage. 

 Les normes de valorisation. 

 Les responsabilités et les prérogatives des différents acteurs 

Concernés par l’opération. 

III.1.1. Valeurs agronomiques: 

III.1.1.1. Valeur amendant: 

     Les boues sont des amendements humiques et parfois leur application sur les champs 

cultivés contribue à améliorer les propriétés physiques de la couche labourée.  
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     Un amendement constitue un apport d’une matière organique ou minérale aux sols dont le 

but principal est d’améliorer Leurs propriétés physiques et/ou chimiques et/ou biologiques 

(Girard et al., 2005). 

     Certaines boues compostées pourront être utilisées comme amendements organiques pour 

entretenir, voire augmenter le stock humique dans les sols. D’autres seront utilisées comme 

amendements calcaires pour augmenter le pH des sols.  

III.1.1.1.1.Amendement organique:  

    Plusieurs auteurs ont remarqué une augmentation du taux de carbone organique du sol suite 

à des apports de boues compostées. En effet, Le Bissonnais (2009) a indiqué que l’apport 

répété de compost de boue, dont la matière organique est faiblement biodégradable, a fait 

croître le stock humique du sol et a stabilisé ses agrégats. De même, ont enregistré un 

enrichissement significatif du sol en carbone organique, suite à l’apport de 90 t / ha de 

compost de boues de station d’épuration. Pour un compost de boues mûr, on considère que 

50% de la matière organique apportée contribuera à entretenir la matière organique stable du 

sol. De ce fait, un apport de 10 t/ha de boues compostées contenant 400 kg de matières 

organiques/tonne de produit brut, fournira l’équivalent de 2000 kg de matière organique (MO) 

stable dans le sol (Adem, 2010 cite par boulahbal ouahiba 2011). 

   Selon Dudkowski (2000), les boues déshydratées agissent comme des «engrais verts». Seul le 

compost (mélange de boues et de coproduits ligneux tels que la sciure) permet de remplir une 

fonction humique 

III.1.1.1.2.Amendement calcaire:  

   Le chaulage est un des moyens de stabilisation et d’hygiénisation des boues résiduaires 

issues de l’épuration des eaux usées. II réduit aussi, temporairement, la mobilité des ETM 

dans les sols après épandage. Les boues chaulées qui contiennent de 20 à 30% de CaO (par 

rapport à la MS), sont utilisées comme amendements calcaires pour élever le pH des sols 

acides (Girard et al., 2005; Culot, 2005). 

III.1.1.2.Valeur fertilisante: 

   Les boues contiennent certains éléments utiles à la croissance des plantes, les quantités 

varient d'une boue à l'autre selon l'origine et le mode de traitement 
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III.2. Effets de l’apport des boues sur le sol : 

    Les propriétés amendantes et/ou fertilisantes des boues résiduaires modifient les propriétés 

des sols qui lui sont liées et attribuent au sol sa fertilité physique, biologique et chimique 

(Girard et al., 2005; Culot, 2005). 

III.2.1.Conséquences sur la fertilité physique du sol : 

   La fertilité physique d’un sol peut être définie comme étant sa capacité à assurer Ila bonne 

implantation d’une culture et sa bonne alimentation en eau. La structure du sol et sa stabilité, sa 

capacité de rétention en eau sont les deux composantes majeures de la fertilité physique. De la 

structure du sol dépend sa porosité et donc la bonne circulation des gaz et des solutés dans le sol 

ainsi que la bonne croissance des systèmes racinaires (Girard et al., 2005). 

III.2.1.1.la stabilité structurale du sol: 

    Plusieurs auteurs ont démontré que les apports répétés des boues compostées ont favorisé 

l’agrégation et la stabilité structurale des sols limoneux (Le Bissonnais, 2009; Capowiez, 

2009), l’augmentation du pH du sol, après un apport de boues chaulées, contribue aussi à cette 

stabilisation de la structure. De ce fait et lorsque la structure est plus stable, le sol résiste mieux 

au ruissellement et à l’érosion hydrique (Capowiez, 2009). 

III.2.1.2.La réserve en eau du sol: 

    En augmentant la teneur en matière organique des horizons de surface, les boues 

compostées modifient leurs propriétés de rétention en eau et les teneurs en eau augmentent à 

tous les potentiels. Quand la teneur en eau massique à la capacité au champ augmente plus 

que celle au point de flétrissement permanent, l’eau disponible pour les plantes augmente 

(Girard et al., 2005). Selon Culot (2005), la matière organique des boues compostées donne au 

sol une meilleure rétention en eau en limitant les remontées capillaires. Ceci réduit les 

problèmes de sécheresse, tout en favorisant une meilleure percolation (rôle d’éponge) 

III.2.1.3.La densité apparente et la porosité:  

    Seules les boues compostées, ayant une valeur d’amendement organique, agissent 

positivement sur les propriétés physiques du sol. En effet, ces dernières contiennent une 

matière organique plus stable qui améliore la densité apparente et par conséquent la porosité 

du sol. N’Dayegamiye (2009) indique que l’apport des boues mixtes a amélioré de façon 
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significative la structure et la densité apparente du sol. 

III.2.2.Conséquences sur la fertilité chimique du sol 

    L’impact de l’apport des boues sur la fertilité chimique des boues se traduit par 

l’augmentation de la capacité d’échange cationique du sol et la disponibilité des éléments 

nutritifs pour les cultures. Cette disponibilité s’exprime en proportion de l’élément fertilisant 

total apporté par année culturale après l’apport des boues (Girard et al., 2005). De ce fait, il 

faut tenir compte, dans le raisonnement de la fertilisation, de cette proportion disponible lors de 

la première année après l’apport (effet direct) mais également lors des années suivantes (arrière-

effet) et des effets cumulés d’apport successifs. 

la disponibilité de l’azote: Des travaux ont montré   qu’environ 30 % de l’azote des boues 

sont disponibles dans le sol au courant de l’année d’épandage (Girard et al., 2005; Houot, 

2009) . 

 La minéralisation et la disponibilité de cet élément aux plantes sont reliées au rapport C/N et à 

la forme d’azote. Les matières organiques ayant les rapports C/N inférieurs à 25, tels que les 

boues mixtes, et les engrais verts se minéralisent rapidement et peuvent libérer des quantités 

importantes d’azote aux cultures (Abdallahi et N’Dayegamiye, 2000; Simard, 2001). Selon  

Houot (2009), la disponibilité variable de l’azote des boues peut entrainer des risques de 

lixiviation des nitrates si les boues sont apportées en fin d’été et en absence d’implantation 

d’une culture piège à nitrates. 

La disponibilité du phosphore: La disponibilité dans le sol du phosphore des boues est 

importante (60 à 100 % du phosphore total des boues). Elle est équivalente à 

un engrais minéral (Girard et al., 2005; Houot, 2009). Morel (2009) a montré que l’apport 

de 55 kg de P2O5 total avec des boues liquides a le même effet pour la culture que 55 kg de 

P2O5 sous forme d’engrais minéral. Cet apport compense les exportations de phosphore par 

les grains d’un blé à 85 quintaux. Mieux encore, un épandage de boues séchées, tous les 3 ans, 

suffit à compenser les pertes de phosphore occasionnées par la récolte de 100 quintaux de 

maïs grains par an (60 kg /ha). La valorisation du phosphore des boues est une solution pour 

économiser la ressource mondiale non renouvelable en phosphates (Morel, 2009). 
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III.3.Conséquences sur la fertilité biologique du sol 

La fertilisation organique stimule l’activité biologique du sol. Les organismes du sol ont des 

fonctions centrales dans la nutrition des plantes, à la fois par leur implication dans les 

processus de décomposition et le recyclage des nutriments pour la fourniture d’éléments 

nutritifs et pour le transfert de ces éléments à la plante, notamment par les mycéliums des 

champignons mycorhiziens (Lemercier, 2002). 

La structure des communautés microbiennes: Les communautés microbiennes des sols 

agricoles jouent un rôle clé dans le cycle de la matière organique et des éléments minéraux. 

La fertilité des sols en est ainsi largement dépendante. Les micro-organismes agissent aussi 

bien sur la mobilité des métaux que sur l’adsorption et La dégradation de molécules 

organiques (Houot, 2009). Cet auteur a également montré que la structure des communautés 

bactériennes et fongiques évolue avec le temps en fonction des conditions climatiques 

variables, et selon la présence ou non des plantes. 

La macrofaune lombricienne: Les résultats de N’Dayegamiye et al. (2004) ont montré que 

les sols ayant reçu des boues mixtes ont donné les populations les plus nombreuses de vers de 

terre, suivis par les traitements ayant reçu des applications de fumier. Les quantités de vers de 

terre étaient directement proportionnées aux doses de boues mixtes apportées. Selon 

Capowiez (2009), le nombre de vers de terre et leur masse ont augmenté deux mois après 

L’épandage de compost de boues. Cet effet positif s’estompe par la suite, du fait de la stabilité 

du compost. Selon le même auteur, la grande abondance de lombrics dans les sols amendés en 

composts de boues se traduit par un réseau de galeries plus dense et plus profond 

III.2. Présentation de la région d'étude 

III.2.1Présentation de la région d'Ouargla: 

III.2.1.1. Situation géographique : 

La ville d'Ouargla est située au Sud-est de l'Algérie, à une distance de 800 km d'Alger. La 

wilaya d'Ouargla couvre une superficie de 163 000 km². Elle se trouve dans le Nord-est dea 

partie septentrional du Sahara (5° 19' longitude Est, 31°57' latitude Nord) . 
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La population est estimée à 633967 habitants, en 2010, répartie à travers 21 communes. Elle 

est limitée :  

 Au Nord par les wilayas de Djelfa et d’El Oued.  

 Au Sud par les wilayas d’Illizi et de Tamanrasset.  

 À l’Ouest par la wilaya de Ghardaïa. 

 Et à l’Est par la Tunisie (Khadraoui, 2006). 

III.2.1.2.Climatologie :   

Donne météorologiques de la région d’Ouargla : Ouargla est caractérisée par un climat 

saharien avec une pluviométrie très réduite, des températures élevées et une forte évaporation. 

 

 

Figure N°01: Situation de la cuvette de Ouargla                           

(Bonnard et Gardel, 2003) 
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Tableau N°03 : Données climatiques de la région d’Ouargla (période 2009-2018). 

Paramètres climatiques 

Mois 

Température 

Précipitation 

(MM) 

Humidité 

(%) 

Evaporation 

(mm) 

Vitesse 

du 

Vent 

(m/s) 

Insolation 

(Heure) 

TM 

(°C) 

Tm 

(°C) 

Tmoy 

(°C) 

Janvier  19.5 5.2 12.4 8.8 55.3 97.9 8.2 248.4 

Février  21.2 7.0 14.1 4.1 48.0 120.7 9.2 237.4 

Mars  25.7 10.7 18.2 5.6 42.3 180.6 9.7 266.8 

Avril  30.8 15.4 23.1 1.5 36.2 231.3 10.3 285.3 

Mai  35.3 20.0 27.7 2.3 30.7 302.6 10.6 316.3 

Juin  40.4 24.8 32.6 0.8 27.0 366.9 10.0 229.3 

Juillet 44.0 28.1 36.1 0.4 22.9 447.2 8.9 317.5 

Aout  42.4 27.3 34.8 0.5 26.8 388.0 8.9 341.4 

Septembre 38.1 23.5 30.8 5.4 35.7 266.8 9.1 268.1 

octobre  31.8 17.1 24.5 4.7 41.5 207.6 7.9 270.7 

Novembre 24.6 10.5 17.5 3.1 51.2 124.5 7.3 248.2 

Décembre  19.8 5.9 12.8 3.7 58.1 86.2 6.9 239.0 

Moyenne  31.1 16.3 23.7 / 39.6 / 8.9 272.4 

Cumule  / / / 40.8 / 2820.2 / / 

 (ONM Ouargla, 2019)     

T moy. : Température moyenne. 

 TM : Température maximale.  

Tm : Température minimale. 

a. Température :  

A partir du tableau N°3, nous observons que la température maximale du mois le plus chaud 

est atteinte en Juillet avec 44,0 °C et la température minimale du mois le plus froid est atteinte 

en Janvier avec 5,2 °C. La température annuelle moyenne est de 23.7 °C. 
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b) Précipitations : 

 Généralement, il pleut rarement à Ouargla, les précipitations sont irrégulières entres les 

saisons et les années. Le cumul moyen annuel de (2009-2018) est de 40.8 mm. La période 

pluviale de l'année est très restreinte, elle est de 2 à 3 mois, par contre la période sèche s'étale 

sur le reste de l'année. 

c) Humidité relative : 

 L'air à Ouargla est très sec. L'humidité moyenne annuelle est de 39.6 %. Le taux d'humidité 

varie d'une saison à une autre. Le maximum d'humidité étant de 58.1 % pour le mois de 

décembre, le minimum est de 22.9 % pour le mois de juillet à cause des fortes évaporations et 

des vents chauds durant ce mois.  

d) Évaporation :  

L'évaporation est très importante surtout lorsqu'elle est renforcée par les vents chauds. Le 

cumul est de l'ordre de 2820.2 mm/an avec un maximum mensuel de 447.2 mm au mois de 

juillet et un minimum de 86.2 mm au mois de décembre.  

 e) Insolation :  

Dans la région d'Ouargla, la durée maximale d'insolation est de 341.4 heures enregistrés pour 

le mois d’Aout et un minimum de 229.3 heures au mois de Juin. La moyenne annuelle est de 

272.4 heures. 

 f) Vent :  

Les vents dans la région sont fréquents, ils soufflent le long de l'année dans différentes 

directions en fonction des saisons : En  hiver : se sont les vents d'Ouest qui dominent.  En 

printemps : se sont les vents du Nord, du Nord-est et les vents de sables qui prédominent avec 

une vitesse maximale de 10.6 m/s. La vitesse moyenne annuelle des vents est de 8.9 m/s  

III.2.1.3. La situation de l'assainissement dans la ville d’Ouargla :  

L’assainissement est par définition une technique qui consiste à évacuer par voie 

hydraulique, les déchets provenant d’une agglomération humaine Le réseau de l’assainissement 
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urbain dans la ville de Ouargla est du type unitaire, il couvre les trois c

(Baouia et Hebbaz ,2006). Les principales caractéristiques du réseau 

d’assainissement urbain de la ville d’Ouargla sont résumées ci-dessous

26 stations de relevage et de pompage.  

106 km de canalisation et conduite de refoulement. 

3 stations d'épurations (pour les 3 daïra de Ouargla, Sidi khouiled, N'goussa).

71km de drains 

III.3. Généralité sur la luzerne : 

La luzerne développe un système racinaire profond, elle est donc bien adaptée aux sols 

profonds (argileux, limoneux, sablonneux humifères). Elle résiste bien aux périodes sèches en 

puisant l’humidité en profondeur. En été, la luzerne profite mieux de l’eau du sol que les 

graminées. En ferme d’élevage, la luzerne peut être utilisée en vert, fanée ou ensilée. Le 

pâturage est parfois pratiqué mais attention aux risques de météorisation.

Figure N°02: Le réseau d'assainissement de 
la ville d’Ouargla (ONA, 2011) 

La valorisation et l’exploitation  des boues 

urbain dans la ville de Ouargla est du type unitaire, il couvre les trois communes de Ouargla, 

. Les principales caractéristiques du réseau 

dessous (Figure N°2):  

3 stations d'épurations (pour les 3 daïra de Ouargla, Sidi khouiled, N'goussa). 

 

      

e est donc bien adaptée aux sols 

profonds (argileux, limoneux, sablonneux humifères). Elle résiste bien aux périodes sèches en 

puisant l’humidité en profondeur. En été, la luzerne profite mieux de l’eau du sol que les 

rne peut être utilisée en vert, fanée ou ensilée. Le 

pâturage est parfois pratiqué mais attention aux risques de météorisation. 

d'assainissement de 
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Attention : lors de l’ensilage, la luzerne doit contenir >25% de matière sèche, sans quoi il faut  

ajouter un conservateur acide. La luzerne est une légumineuse capable de produire l’azote dont 

elle a besoin grâce à ses rhizobiums racinaires qui captent l’azote de l’air. 

La luzerne est un formidable précédent pour les graminées, les céréales ou le maïs. 

III.3.1. Systématique: 

L'espèce Medicago Sativa L est classée comme suite 

 Embranchement: Spermaphytes 

 Sous embranchement: Angiospermes 

 Classe: Dicotylédones 

 Sous classe: Dialypétales 

 Ordre: Rosales 

 Famille: Fabacées (légumineuses) 

 Sous famille: Papilionacées 

 Tribu: Trifoliées 

 Genre: Medicago 

 Espèce: Medicago Sativa L 

III.3.2. Morphologies: 

Plante à tige plus au moins dressée, pouvant atteindre plus de 80cm de haut. Les feuilles sont 

trifoliées, pétiolées, dentées et mucronnées au sommet, ordinairement glabre (Baameur, 1998 

cité par Chaoukii, 2010). 

Inflorescence en grappes de 10 à 30 fleurs violettes, par fois bleuâtre plus au moins bigarrées. 

Le fruit est une gousse spiralée, contenant de 5 à15 graines. La graine est de 2 à 2.5 mm de 

long de couleur jaune-or ou jaune-olive à brun suivant l'âge et les conditions de la récolte. Le 

poids de 1000 graines est de 1 à 2.7g. La racine pivotante descend jusqu'à 2m; plus au moins 

fasciculée. Dans le type Sativa le développement des racines secondaires des surfaces même 

en cas d'accident freinant le développement du pivot, reste très faible. Les nodosités en 

grappesur les racines, ce sont des minuscules boules roses pales qui fixent l'azote de l'air. 
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Elles approvisionnent ainsi la plante en azote pendant sa vie et enrichissent le sol après le 

retournement de la luzernière (Itdas, 1993 cité par Chaouki, 2010). 

III.4. Exigences de la culture: 

III.4.1. Exigences climatiques: 

 bien qu'ayant une aire de culture très large, la luzerne exige des conditions de température et 

d'humidité suffisantes. Le zéro de croissance est de 8°c, les froids hivernaux provoquant un 

arrêt de croissance plus ou moins prononcé selon les variétés surtout la première année, les 

années suivantes elle peut supporter des températures de 10- 15°c, et dès que la température 

atteint 2-3°c, elle germe (Itdas, 1993 cité par Chaouki, 2010). Dans un lit de semence bien 

préparé et suffisamment humide, la germination intervient si la température est le minimum 

de 7°c, l'optimum étant de 25°c. 

  La température maximale autorisant la croissance est de l'ordre de 37°c, où la luzerne accuse 

un net fléchissement de production pendant les mois d'été en Afrique du Nord. La température 

minimale au-dessous de laquelle la plante suspend son activité définit une autre limite. 

(Lapeyronie, 1982 cités par Chaabnaa, 2001). 

III.4.2. Exigences édaphiques : 

 La luzerne ayant un système radiculaire très développé mais à très faible pouvoir de 

pénétration, doit être implanté sur un sol lui permettant d’installer son pivot en profondeur 

(ITDRA, 1974 cité par CHAOUKI I, 2010). Elle demande des terrains sablonneux profonds, à 

sous-sol perméable, permettant un bon drainage ; elle supporte l’humidité à condition qu’elle 

ne soit pas persistante et s’accommode bien d’une faible salinité. La luzerne est calcicole et ne 

tolère pas les terrains acides ; il faut donc rendre les terres alcalins avant la planter . 

III.4.3. Exigence hydrique: 

  La luzerne est une plante très exigeante en eau mais cependant elle est résistante à la 

sècheresse quand à son pivot pénètre profondément lui permet de résister à une sècheresse de 

2 à 3 mois. Elle exige entre 12000 à 13000 m3 par hectare pour une année de culture, et pour 

élaborer un gramme de matière sèche, il faut 800 à 1000 g d’eau (INRA, 1965 cité par 

CHAOUKI I, 2010). 
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III.4..4. Autres exigences : 

  La luzerne est très exigeante en potassium, en chaux, en acide phosphorique et en certains 

oligo-éléments tels que Mo, Zn, Mg, Cu, Fe, Cl, Br et Co que la plante trouve normalement 

dans le sol (Baameur, 1998 cité par Chaoukii, 2010). 
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Partie II : partie expérimentale 

Chapitre IV : Matériel et méthode  

IV.1. Présentation de la station : 

 IV.1.1.Situation géographique :  

     La station d'épuration des eaux usées par le lagunage aéré d’Ouargla est située dans la 

région de Saïd Otba entre les deux branches du canal de drainage (Figure N° 04) 

 IV.1.2. Objectif de traitement des eaux de la station : (fixé initialement)  

 Supprimer les nuisances et les risques actuels de contamination au niveau des zones 

urbanisées.  

 Protéger le milieu récepteur.  

 Supprimer les risques de remontée des eaux en diminuant le niveau de la nappe 

phréatique.   

 Se garder la possibilité de réutiliser les effluents épurés. 

IV.1.3. Mode de fonctionnement de la station d'épuration par lagunage aérée :  

Cette station d'épuration est de type lagunage aéré. 

 La filière de traitement retenue est constituée :  

 De prétraitement. 

 D'un premier étage de traitement par lagunage aéré. 

 D'un second étage de traitement par lagunage aéré. 

 D'un troisième étage de traitement par lagunage de finition. 

 De lits de séchage des boues. 

IV.1.4. Description de l'installation :  

L'installation se compose pour l'essentiel d'ouvrages à ciel ouvert, de caniveaux, 

canalisations, pompes, aérateurs, instruments de mesure, organes de vanneries et 

automatismes industriels avec commandes et dispositifs de régulation.  
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IV.1.5. Dimensionnement de la station :   

 Capacité:400000 eq/habi 

 Surface totale:80 ha 

 Nombre de lit de séchage: 11 lits 

 Nombre de bassins: 08 bassins devisés en 03 niveaux 

Tableau N°04 : les données de bases de la STEP  

    première niveau      

Nombre de bassin d'aération    4 bassins d'aération    

volume total    3408000 m3   

Volume par unité de bassin 25200 m3     

sur face totale   9.6 ha     

surface par unité de  bassin  2.4 ha     

profondeur des bassins  3.5 m      

temps de séjour   5 jours      

Nombre d'aération    12 d'aération    

    deuxième niveau     

Nombre de bassin d'aération    2 bassins d'aération    

volume total    227200 m3     

Volume par unité de bassin 113600m3     

sur face totale   2.8 ha     

surface par unité de  bassin  4.1 ha      

profondeur des bassins  2.8 m     

temps de séjour   3 jour     

Nombre d'aération    7 d'aération    

  Troisième niveau     

Nombre de bassin d'aération    2 bassins de finition    

volume total    148054m3     

Volume par unité de bassin 74027m3     

sur face totale   9.8 ha      

surface par unité de  bassin  4.9 ha      

profondeur des bassins  1.5 m     

temps de séjour   2 jours      

Nombre d'aération    8 dont 01 non fonctionnel 
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IV.1.6. Principe de l'épuration et filière de traitement :  

  La station fonctionne sur la base du procédé de traitement biologique extensif par lagunage 

aéré, elle est composée de 06 bassins de traitement dans lesquelles la charge biodégradable de 

l'effluent est détruite par voie bactérienne. En aval des lagunes d'aération se situe les deux 

lagunes de décantation, appelées aussi lagunes de finition, son rôle est de réduire à des teneurs 

très basses les polluants peu ou pas éliminés.  

  A fin de ne pas perturber le bon fonctionnement de la station d'épuration par des matières 

lourdes volumineuses ou difficilement biodégradables, et aussi de limiter la fréquence de 

curage des lagunes, le traitement biologique est précédé d'un prétraitement.  

IV.2. Procédés des traitements des eaux usées : 

IV.2.1. Procédés d épurations des eaux usées dans la station : 

IV.2.1.1.Prétraitement :  

Le prétraitement comporte les éléments suivants :  

Figure N°03: Mode de fonctionnement de la station 

d'épuration par lagunage aérée 
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IV.2.1.1.1. Dégrillage :  

  Le système comprend un ensemble de deux dégrilleurs automatiques (espace entre barreaux  

de 25 mm) disposés en parallèle. Un canal de secours équipé d'une grille statique (espace entre 

barreaux de 40 mm) disposé en parallèle permet de by-passer complètement l'ensemble des 

prétraitements, en cas de mise hors service des dégrilleurs automatiques. 

  Les refus de l'ensemble des dégrilleurs sont acheminés au moyen d'une vis de convoyage vers 

une benne à déchets (ONA, 2009).  

IV.2.1.1.2.  Dessablage :  

  Le dessablage est réalisé par l'intermédiaire de trois canaux en parallèle de 2 m de large et 

23m de long. Chaque ouvrage est équipé d'un pont racleur permettant de ramener les sables 

décantés dans une fosse placée à l'extrémité de chaque canal. Une pompe permet l'extraction 

des sables vers un classificateur à sable.  

  Ce classificateur est un séparateur dans lequel les particules de sables sédimentent et sont 

extraites du fond par une vis d'Archimède, tandis que l'eau est récupérée en partie supérieure 

après avoir franchi une cloison siphoïde. Les sables extraits sont ensuite stockés dans une 

benne. La station actuellement n'et pas équipé d'un système de déshuilage (S.T.E.P. Ouargla, 

2009). 

 

                                                                      
                 Figure N°04 : Dessableur 
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IV.2.1.1.3. Ouvrage de répartition 

  Disposé en tête de station en aval des ouvrages de prétraitement, il permet de répartir les eaux 

usées vers les lagunes du premier étage.  

  Cette répartition est assurée par six seuils déversant identiques, de 1,50m de largeur, munis de 

obstacles pour pouvoir au besoin mettre une lagune quelconque hors service (ONA, 2009). 

IV.2.1.2.Traitement secondaire  

  A la suite de ces prétraitements, les eaux à traiter subissent un traitement par le système de 

lagunage aéré. 

Cette étape est constituée de deux étages d'aération et d'un étage de finition. 

IV.2.1.2.1. Lagunes d'aération  

  Les bassins d'aération sont revêtus de géomembrane bitumineuse de type PHD (polyéthylène 

haute densité). Cette géomembrane est constituée par un liant bitumineux qui vient imprégner à 

coeur et surfacer un géotextile non tissé polyester. Le géotextile confère à la géomembrane ses 

propriétés mécaniques et le liant l'étanchéité. (ONA, 2009). 

A. Lagunes d'aération (1er étage) : 

  Les effluents sont répartis entre les quatre lagunes grâce à un répartiteur. Dans l'étage 

d'aération, l'oxygénation est assurée par des aérateurs de surface. Cette aération mécanique 

favorise le développement des bactéries qui dégradent la matière organique et assimilent les 

nutriments. Le temps de séjour minimal dans les lagunes d'aération du premier étage est 

supérieur ou égal à 5 jours. 

  La canalisation gravitaire de liaison (fabriquée en béton) entre l'ouvrage de répartition et les 

lagunes du premier étage, ainsi que a liaison entre deux lagunes d'étages différents est revêtue 

d'une géomembrane du même type PHD afin de faciliter la soudure et d'éviter les infiltrations 

et donc les affaissements. Actuellement, i l n'ya que deux lagunes qui fonctionnent au niveau 

de cet étage (ONA, 2009). 
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B. Lagunes d'aération (2ème é

  Au deuxième étage, le nombre d'aérateurs et de bassins est inférieur au premier. Les eaux en 

cours de traitement transitent de façon gravitaire des lagunes aérées de 1er étage vers les 

lagunes aérées deux étages (lagunes de décantation). Actuelle

qui fonctionne au niveau de cet étage. 

Curage : Les Lagunes de deux étages doivent être régulièrement curée afin d'éviter les odeurs 

et la dégradation du traitement par les départs des boues

IV.2.1.2.2. Traitement complémentaire (Lagune de finition) 

     Les eaux sortant des lagunes aérées du 2

finition. C'est le lieu de séparation physique d'eau épurée et de la boue biologique, cette 

dernière est formée après 

organismes et de particules piégées), Actuellement il n’y a qu'une seule lagune qui fonctionne 

au niveau de cet étage. 

    En entrée et sortie, un canal venturi associé à une sonde ultrason

d'eau en amont permet de mesurer de manière continue les débits 

Figure N°05: Lagune aéré  
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Lagunes d'aération (2ème étage) : 

Au deuxième étage, le nombre d'aérateurs et de bassins est inférieur au premier. Les eaux en 

cours de traitement transitent de façon gravitaire des lagunes aérées de 1er étage vers les 

étages (lagunes de décantation). Actuellement il n’y a qu'une seule lagune 

qui fonctionne au niveau de cet étage.  

: Les Lagunes de deux étages doivent être régulièrement curée afin d'éviter les odeurs 

et la dégradation du traitement par les départs des boues (ONA, 2009). 

tement complémentaire (Lagune de finition)  

sortant des lagunes aérées du 2ème étage sont dirigées vers les deux lagunes de 

finition. C'est le lieu de séparation physique d'eau épurée et de la boue biologique, cette 

dernière est formée après une lente agglomération des matières en suspensions (amas de micro

organismes et de particules piégées), Actuellement il n’y a qu'une seule lagune qui fonctionne 

En entrée et sortie, un canal venturi associé à une sonde ultrason 

d'eau en amont permet de mesurer de manière continue les débits (ONA, 2009)

Figure N°06: Aérateur : Lagune aéré   

 

                                         

Au deuxième étage, le nombre d'aérateurs et de bassins est inférieur au premier. Les eaux en 

cours de traitement transitent de façon gravitaire des lagunes aérées de 1er étage vers les 

ment il n’y a qu'une seule lagune 

: Les Lagunes de deux étages doivent être régulièrement curée afin d'éviter les odeurs 

.  

ème étage sont dirigées vers les deux lagunes de 

finition. C'est le lieu de séparation physique d'eau épurée et de la boue biologique, cette 

une lente agglomération des matières en suspensions (amas de micro-

organismes et de particules piégées), Actuellement il n’y a qu'une seule lagune qui fonctionne 

 de mesure de la hauteur 

(ONA, 2009). 
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Curage mécanique par pompage des boues sur les lits de séchage

IV.2.1.3.Evacuation des eaux épurées 

  Les eaux épurées sont évacuées gravitairement vers le canal de transfert ver Sebkhat 

Sefïoune.  

      Les eaux rejetées par la S.T.E.P et les eaux issues des drainages sont conduites d'Ouargla 

jusqu'à Sebkha Sefïoune située à envir

L'ouvrage conduit parallèlement deux débits dans deux chenaux isolés l'un de l'autre, ces 

chenaux contiennent :  

 Dans la partie Ouest : les eaux usées traitées par la STEP de Ouargla, il s'agit d'eaux 

claires, suffisamment épurées pour s

Figure N°07: Bassin de finition 

épurée 
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Curage mécanique par pompage des boues sur les lits de séchage. 

tion des eaux épurées  

Les eaux épurées sont évacuées gravitairement vers le canal de transfert ver Sebkhat 

Les eaux rejetées par la S.T.E.P et les eaux issues des drainages sont conduites d'Ouargla 

jusqu'à Sebkha Sefïoune située à environ 40 km au nord.  

L'ouvrage conduit parallèlement deux débits dans deux chenaux isolés l'un de l'autre, ces 

Dans la partie Ouest : les eaux usées traitées par la STEP de Ouargla, il s'agit d'eaux 

claires, suffisamment épurées pour servir éventuellement d'eau d'irrigation. 

Figure N°08: la sortie des eaux: Bassin de finition 

 

 

Les eaux épurées sont évacuées gravitairement vers le canal de transfert ver Sebkhat 

Les eaux rejetées par la S.T.E.P et les eaux issues des drainages sont conduites d'Ouargla 

L'ouvrage conduit parallèlement deux débits dans deux chenaux isolés l'un de l'autre, ces 

Dans la partie Ouest : les eaux usées traitées par la STEP de Ouargla, il s'agit d'eaux 

ervir éventuellement d'eau d'irrigation.  

: la sortie des eaux 
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IV.2. 1. Boues  

     Toutes les boues étudiées ici proviennent de l’échantillonnage de la même station d’épuration 

urbaine (STEP) de said otba de 

Ces boues âgées d’environ une année, Pendant cette période, ont été laissées à l’air libre dans lit 

séchage. 

     Caractérisées d’une couleur noire foncé

boues de la station d'épuration des eaux usées de  saïd otba  ont fait l’

sommaire en fonction des moyens disponibles, il en ressort certaine qualités phys

qui peuvent apporter plus de fertilité aux

 

IV.2. 2. Sol : 

         Le sol utilisé pour 

l’université d’Ouargla. 
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IV.2. Matériel  d’étude : 

boues étudiées ici proviennent de l’échantillonnage de la même station d’épuration 

said otba de  la ville d’Ouargl. 

ron une année, Pendant cette période, ont été laissées à l’air libre dans lit 

d’une couleur noire foncée et par des odeurs désagréables  

boues de la station d'épuration des eaux usées de  saïd otba  ont fait l’objet d’une caractérisation 

sommaire en fonction des moyens disponibles, il en ressort certaine qualités phys

de fertilité aux sols amendés. 

 

Le sol utilisé pour l’expérimentation provient du secteur A de l’exploitation  

Photo N°01: Les boues utilisées 

de notre essai

boues étudiées ici proviennent de l’échantillonnage de la même station d’épuration 

ron une année, Pendant cette période, ont été laissées à l’air libre dans lit 

odeurs désagréables  (Photo N°01), les 

objet d’une caractérisation 

sommaire en fonction des moyens disponibles, il en ressort certaine qualités physico-chimiques 

 

 

secteur A de l’exploitation   de 
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        Le prélèvement du sol a été effectué à deux  profondeurs  environ dans une parcelle non 

cultivée. Il est ensuite acheminé au laboratoire pour analysées. 

 Avant le test, nous avons mélangé les  boues  et les  sols  avec différentes concentrations 

(doses).  

 Les analyse  physico-chimiques qui  étudiées:  

      La mélange sol-boues destinées à l’analyse physico-chimique est séché à l’air libre pendant 

une semaine, puis tamisés à 2 mm de diamètre. Les fractions fines obtenues ont été soumises à 

une caractérisation pédologique comportant des analyses physiques et des analyses Chimiques. 

 Le pH: 

L'un des facteurs qui influe directement sur l'absorption des éléments nutritifs. Le pH à été 

déterminé à l'aide d'un pH mètre à électrodes avec un rapport sol/ eau (1/5). 

 La conductivité électrique CE: 

Déterminée à l'aide d'un conductimètres à 25°C avec un rapport sol/eau (1/5). 

 La capacité de rétention en eau: 

La capacité de rétention en eau vient compléter celle de perméabilité. Elle répond à la 

question: le sol est-il capable de retenir l'eau qu'on lui apporte lors d'un arrosage? La capacité 

de rétention est inversement proportionnelle à la perméabilité, mais ayant une bonne capacité 

de rétention. Ceci est généralement obtenu par l'incorporation de 10% de tourbes ou matières 

organiques dans les sables. 

Elle est de 18-19% pour un sol sableux. Ainsi, la réserve utilisable étant de l'ordre de 

0,5mm/cm (Dubost, 1992). 

 La capacité au champ est de 02g/100g de sable (Deplanhol et Rognon, 1970). 

 IV.2.3. Matériel végétal 

Pour notre essai concernant la plante-test des boues résiduelles, on a utilisé la luzerne 

Medicago Sativa L. 
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    Cet essai a été réalisé dans la serre expérimentale de l’exploitation  de l’université  

d’Ouargla. 

 La fiche technique de la semence de la luzerne : 

Récolte : 2017  

Date de fermeture : 05/2018 

Pureté : 99%  

Germination : 85% 

Pays d’origine : Californie, USA 

La période d’expiration : 5 ans 

IV.3. Méthodologie de travail 

IV.3. 1. Protocole expérimental: 

IV.3. 1.1. Dispositif expérimental :  

      L’essai est conduit selon un dispositif expérimental en blocs complètement aléatoires, 

comportant 4 traitements et une seule variété (la luzerne). Chaque traitement est répété 3 fois 

(3pots/traitement). Donc avec les répétitions de témoin il ya 12 pots  en général. 

IV.3. 1.2. Traitement: 

       Les traitements correspondent à l'application au sol, de : 

On a 03 doses de boues et le témoin : 

- Témoin  (T) : constitué de pots contenant les échantillons de sols sans apport de boues, T= 0 

Kg. 

- Dose 1 (D1) : constitué de pots contenant les échantillons de sols amendés par 2/3= 3.6 kg 

de la boue. 
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- Dose 2 (D2) : constitué de pots contenant les échantillons de sols amendés par ½= 2.75 kg  

de la boue. 

      - Dose 3  (D3) : constitué de pots contenant les échantillons de sols amendés par 1/3 = 1.83   

kg de la boue. 

 

 

 

 

 

Figure N°09: Dispositif  expérimental de l’essai 

       

                                                                                                       

                               T1                                             T2                                             T3 

                                                                                                                          

                               D1-1                                       D1-2                                         D1-3        

                                                                                              

                               D2-1                                         D2-2                                        D2-3 

                                                                                    

                               D3-1                                        D3-2                                       D3-3                                            
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IV.3.1.3. Mise en place de l'essai:

    Cet essai a été réalisé à une serre au sein de l’exploitat

condition contrôlées sous la lumière normale du jour et en température 

humidité 61%, type  d’eau 

fois/semaine. 

 

IV.3.1.3.1.La fumure : 

 La fertilisation s’est limitée à l’amendement organique par les boues résiduaires à différentes 

doses selon les données expérimentales.

IV.3.1.3.2.Semis:  

Le semis a été réalisé au moi de décembre 

IV.3.1.3.3.L’irrigation 

L’irrigation est effectuée par

avec forte salinité, CE=4,68ds/m

Figure N°1
L’essai (Google Earth, 2019)
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1.3. Mise en place de l'essai: 

isé à une serre au sein de l’exploitation  de l’université 

sous la lumière normale du jour et en température variées entre 

d’eau d’irrigation Miopliocène et avec des fréquences d’irrigatio

La fumure :  

a fertilisation s’est limitée à l’amendement organique par les boues résiduaires à différentes 

doses selon les données expérimentales. 

Le semis a été réalisé au moi de décembre 27/12/2018 manuellement et à la volée.

 :  

est effectuée par d’eau de  Miopliocène : d’une température de 18 °C

vec forte salinité, CE=4,68ds/m. 

Figure N°10: Situation géographique de 
L’essai (Google Earth, 2019) 

de l’université d’Ouargla, en 

variées entre 25 et 30 C°, 

avec des fréquences d’irrigation, de 2 

 

a fertilisation s’est limitée à l’amendement organique par les boues résiduaires à différentes 

manuellement et à la volée. 

d’une température de 18 °C,  pH=7,55 
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IV.3.1.3.4.La fauche :  

Réalisation une seule coupes au mois de février 20/02/2019.  

IV.3.1.4. Méthode et date de prélèvement: 

IV.3.1.4. 1. Le sol : 

L’étude du sol est effectuée sur le terrain par un sondage à la tarière et au laboratoire 

par des analyses physico-chimiques des échantillons prélevés. 

Prélèvement des échantillons :   Les échantillons du sol ont été prélevés à différents endroits 

de l’exploitation de l’université d’Ouargla sur deux profondeurs soit 0-20 et 20-40cm.  

Ils sont ensuite mélangés pour constituer un échantillon moyen représentant le sol de 

l’exploitation. 

IV.3.1.4. 2.  Le végétal:  

Au sein de chaque pot, nous avons procédé aux différentes mesures de paramètre physico-

morphologique. 

Au cours de cet essai, nous avons étudié les paramètres suivants: 

 la levée. 

 Nombre  des tiges. 

 Hauteur des tiges. 

 Nombre  des feuilles. 

 Méthode de mesure de différents paramètres étudiés: 

 La levée : compostage de nombre de grain cultivé. 

 Nombre de tige : comptage du nombre de tiges. 

 Hauteur de tige : mesure sur le rameau principal à l'aide d’une règle graduée. 

 Nombre de feuilles : compostage de nombre des feuilles. 
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 Analyse statistique 

Dans le but d’apprécier l’effet des boues sur le comportement de la luzerne, nous avons 

considéré différents paramètres morphologiques sur lesquels des mesures ont été réalisées les 

moyennes de ces paramètres en fonction des doses et pour interprété ces résultants obtenu 

nous avons utilisé l’analyse statistique de la variance (ANOVA) et test kruskal-wallis a été 

effectuée par le logiciel XLSTAT 2009 pour confirme les résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre IV:                                                          

 

 

Le schéma suivant représente la méthodologie de travail
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suivant représente la méthodologie de travail

 

                                                             

suivant représente la méthodologie de travail : 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
 

  

   

   
   
   
   
   
   
   
   

 
   
   
   
   
   
   



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre V 
Résultats et discussion 

 
 
 
 
 



 
Chapitre V:                                                                                              Résultats et discussion  

 

44 
 

Chapitre V : Résultat et discussion  

 L’étude du comportement de certain  paramètre physico-morphologiques d’une 

culture de luzerne amendée uniquement par des doses croissantes des boues résiduaires de la 

station de lagunage de Said Otba  d’Ouargla  fait l’objet d’un suivi soutenu durant deux moi 

de culture. 

V.1. Caractéristiques physico-chimiques des boues de STEP de Said Otba et du sol 

étudié: 

V.1.1. Caractérisation physico-chimique des boues: 

   Les boues de la station de lagunage de Said Otba des eaux usées de la ville d’Ouargla 

ont fait l’objet d’une caractérisation sommaire en fonction des moyens disponibles. Dans 

notre étude, nous avons reçu l’appui d’étude précédente menée au laboratoire  de la station sur 

ces boues (STEP, 2018). 

Tableau N°05: Caractéristiques physico-chimiques des boues étudiées: 

    Analyses     Paramètres      Résultats        Unités     Normes    

  P
h

ys
iq

u
e 

Salinité (CE) à 25°C 12.39 CE ds/m 
-  

pH 7.30  - 

   
   

 

   
   

   
 C

h
im

iq
u

e 

Azote total (N) 0.0677 % 2-2,5 

Phosphore (p) 0.142 % 0,43-0,78 

Potassium (k) 0.03 % 0,16-0,40 

Matière organique(MO) 30 % - 

Humidité 8.7 % - 

Matière sèche(Ms) 90 % - 

(STEP, 2018). 
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V.1.1.1.Le pH : 

   Le pH des boues résiduelles urbaines est voisin de la neutralité (Leroy, 1981), les résultats 

qu'on obtenu de pH de nos boues de 7.30 (les boues est neutre). 

V.1.1.2. La Conductivité électrique CE: 

   La conductivité électrique renseigne sur la salinité des boues qui limiter leur utilisation 

surtout en terrains salés. La CE de nos boues est de 12.39 ds/m. 

V.1.1.3. Eléments fertilisant NPK: 

  Eléments fertilisant sont les éléments  les plus déterminant de la valeur fertilisante des boues, 

l'analyse de nos boues(STEP, 2018) à donné le résultat de 0.0677 % d'azote total,  phosphore 

(P) donné 0,142% ,et de potassium(K) égale 0,03%  donc la valeur est faibles pour notre essai 

par apport l’études qui fait à partir de  laboratoire de la STEP de la station et ( Bounawar, 

2018). 

V.1.1.4. La teneur de matière organique:   

La matière organique est un élément important qui qualifie la valeur des boues et sa destination 

agricole. Nos résultats ont montré un bon taux de MO=30% pour les boues. 
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V.2. Caractérisation physico-chimique du sol: 

Tableau N°06 : Caractéristiques physico-chimiques du sol étudié:    

Analyses   Paramètres   Résultats Unités 
P

h
ys

iq
u

e 

 
Granulométrie 

fraction argileuse 
et le limon 

comprises entre 
0,11 et 2,06 

 
% 

sable fin 
Compris  entre 
35.56 et 49.79 

 
% 

La conductivité électrique(CE) 2.26 à 3,98 ds/m 

Le pH 
compris entre 

7,20 à 7,61 
 

  
C

h
im

iq
u

e 
  

CaCO3 (%) 1  à 3,9 % 

Matière organique 
2.02en surface et 
0.3 en profondeur 

 
% 

 (Temmar et Khengaoui, 2015). 

       Le sol de utilisée  à l’implantation du protocole expérimental a fait l’objet d’une 

caractérisation physico-chimique du sol avant la mise en place de la culture. Les principaux 

résultats sont mentionnés dans (tableau N°06). 

     Ces analyses attestent un sol à texture sableuse, de pH= 7,20 à 7,61 sol oscille d’alcalin à 

neutre  (Soltner, 1989 in Habhoub, 2009); d’une conductivité électrique de l’ordre de 

CE=2,26 à 3,98 ds/m soit un sol considéré comme  très salé selon (Aubert, 1978) est 

engendrée par celle de la nappe phréatique, l’eau d’irrigation et par l’évaporation. 

     Comme tous les sols sableux de nos régions sahariennes, le taux de matière organique est 

très faible  (Morand, 2001) d’où sa faible teneur en azote.  

La teneur en calcaire du sol étudié est très faible étant de l’ordre de  CaCO3=1 à 3,9 %, le sol 

considéré est peu calcaire (Bernard, 2000 in Menacer, 2009). 
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V.3.Les paramètres morphologiques

Tableau°07 :

Paramètre

la levée

Nombre de

Tiges

Hauteur

de tige

Nombre de

feuille

V.1.3.1. La levée :  

Les résultats obtenus sur la moyenne de la levée sont représentés au niveau d

0

10

20

30

40

50

60

T

55,66

Figure N
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morphologiques de la luzerne: 

: Résultats obtenus sur le développement de la luzerne

Paramètre Traitement Moyenne

T 55,66
la levée D1 2,33

 
D2 1,33

 
D3 5,33

Nombre de T 55,66
iges D1 2,33

D2 1,33

 
D3 5,33
T 7,5

Hauteur D1 1,83
de tige (cm) D2 1,83

D3 4,83
 

T 205
Nombre de D1 9,33

feuille D2 6,66
D3 17,66

Les résultats obtenus sur la moyenne de la levée sont représentés au niveau d

T D1 D2 D3

55,66

3,5 1,33 5

Moyenne

Figure N°11: Les moyennes de la levée en fonction des doses 
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Résultats obtenus sur le développement de la luzerne : 

Moyenne 
55,66 
2,33 
1,33 
5,33 

55,66 
2,33 
1,33 
5,33 
7,5 

1,83 
1,83 
4,83 
205 
9,33 
6,66 

17,66 

Les résultats obtenus sur la moyenne de la levée sont représentés au niveau de la figure N° 13: 

 

 

Moyenne

: Les moyennes de la levée en fonction des doses  
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       D’après la figure N°11, les résultats obtenus montre que l’on remarque  l’avantage du 

témoin par rapport aux autres traitements donc l’on apprécie l’effet dose sur ce paramètre 

puisque la dose 3 (D3) enregistre une levée  meilleure par rapport aux deux  autres doses.  

     L’analyse statistique ressort que le facteur dose à un effet significatif sur la levée. 

Tableau N°08 : Les groupes de la levée : 

    Echantillon             Moyenne(%) Groupes 

la levée | D2                 1.33 A   

la levée | D1                 3.83 A B 

la levée | D3                 3.83 A B 

la levée | T                    55.66   B 

       Les résultats du test non paramétrique fais ressortir 03 de groupes homogènes, distingues 

(groupe A) pour le traitement (D2), un groupe intermédiaire (groupe AB) regroupant les 

traitements D1 et D3 et un groupe (groupe B) relatif au traitement T  (tableau N°08). 

      Nous avons observé une faible germination dans les différentes doses, contrairement au 

Témoin où le taux est arrivé à 55,66%. A fin de comprendre les causes de la non germination, 

des observations sous loupe pour les graines repêchée des pots ont été réalisée. Nous avons 

constaté que l’enveloppe de la graine existait mais vide (voir photo N°3)  

Le taux de salinité dans les différentes doses peut être à l’origine de l’échec de la germination. 

L’effet négatif du NaCl sur la germination serait essentiellement de nature osmotique comme 

le soulignent plusieurs auteurs (Katembe et al.,  1998 ;. Debez et al., 2001). 

    Généralement, trois hypothèses sont probables pour expliquer le mode d’action du sel 

sur la germination. On peut les résumer comme suit:  

 le premier processus physiologique de la germination est l’hydratation ; cette 

dernière pourrait être inhibée par un effet osmotique de la salinité du milieu 

extérieur  
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 en milieu salin, si le problème d’imbibiti

l’embryon par les ions N

germination   

 enfin, l’ensemble de ces phénomènes précédents (inhibition de l’imbibition et 

toxicité) pourrait exister simultanément.

V.1.3.2. Nombre de tige :

Les moyennes de nombre de tige de plant

de la figure N°12 : 

         

                      

    Les résultats obtenus dans 

celui du témoin par rapport aux

    On  apprécie l’effet dose sur ce paramètre

à un effet significatif sur le nombre de tige 

     La dose (D3) avec 5 tiges est 

respectivement pour le D2 et D1

0
10
20
30
40
50
60

Nbr T

Figure N
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en milieu salin, si le problème d’imbibition ne se pose pas, une intoxication de 

l’embryon par les ions Na⁺ et Cl ¯ pourrait être la cause d’une atténuation de la 

enfin, l’ensemble de ces phénomènes précédents (inhibition de l’imbibition et 

pourrait exister simultanément. 

. Nombre de tige : 

Les moyennes de nombre de tige de plantes des différentes doses sont représen

dans la figure N°12 confirment que le meilleur

rapport aux autres traitements.                         

apprécie l’effet dose sur ce paramètre. L’analyse statistique ressort que le facteur dose 

à un effet significatif sur le nombre de tige (Tableau 12). 

avec 5 tiges est  le meilleur résultat par rapport aux deux autres 

respectivement pour le D2 et D1. 

 

T D1 D2 D3

Moyenne

Figure N°12: Nombre de tige (Nbr T) en fonction des doses 
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on ne se pose pas, une intoxication de 

pourrait être la cause d’une atténuation de la 

enfin, l’ensemble de ces phénomènes précédents (inhibition de l’imbibition et 

es des différentes doses sont représentées au niveau 

 

 

le meilleur comportement est 

. L’analyse statistique ressort que le facteur dose 

rapport aux deux autres 1,33 et 3,5 

Moyenne

: Nombre de tige (Nbr T) en fonction des doses  
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   Echantillon

Nbr  T | D2

Nbr  T | D1

Nbr  T | D3

     Les résultats du test non paramétrique fais ressortir 03 de groupes 

(groupe A) pour le traitement (D2), un groupe intermédiaire (groupe AB) regroupant les 

traitements D1 et D3 et un groupe (groupe B) relatif au tr

      Selon Mauriès (1994 

(température, humidité, lumière), édaphiques (notamment la salinité) et hydrique (quantité 

d'eau et le mode d'irrigation) jouent un rôle très imp

plante (exemple: la submersion de la luzerne provoque une diminution du nombre de tiges par 

plante), ce qui se traduit par le développement des paramètres morphologiques de la plante.

V.1.3.3. Hauteur de tige:

   Les résultats obtenus sur la moyenne de la hauteur de tige sont représentés au niveau de la 

figure N° 13: 

0

2

4

6

8

Htr T
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Tableau N°09 : Les groupes de Nbr T : 

Echantillon      Moyenne(%)                     Groupes

Nbr  T | D2           1.33 A 

Nbr  T | D1           3.83 A 

Nbr  T | D3           3.83 A 

Les résultats du test non paramétrique fais ressortir 03 de groupes 

(groupe A) pour le traitement (D2), un groupe intermédiaire (groupe AB) regroupant les 

traitements D1 et D3 et un groupe (groupe B) relatif au traitement T  

Mauriès (1994 cité par Boudebbous.I ,2009), les conditions climatiques 

(température, humidité, lumière), édaphiques (notamment la salinité) et hydrique (quantité 

d'eau et le mode d'irrigation) jouent un rôle très important dans la croissance végétative de la 

plante (exemple: la submersion de la luzerne provoque une diminution du nombre de tiges par 

plante), ce qui se traduit par le développement des paramètres morphologiques de la plante.

tige: 

Les résultats obtenus sur la moyenne de la hauteur de tige sont représentés au niveau de la 

D1
D2

D3
T

DOSE

Figure N°13 : Hauteur de tige (HtrT) en 

fonction des doses 
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Groupes 

B 

B 

Les résultats du test non paramétrique fais ressortir 03 de groupes homogènes, distingues 

(groupe A) pour le traitement (D2), un groupe intermédiaire (groupe AB) regroupant les 

aitement T  (tableau N°09). 

, les conditions climatiques 

(température, humidité, lumière), édaphiques (notamment la salinité) et hydrique (quantité 

ortant dans la croissance végétative de la 

plante (exemple: la submersion de la luzerne provoque une diminution du nombre de tiges par 

plante), ce qui se traduit par le développement des paramètres morphologiques de la plante. 

Les résultats obtenus sur la moyenne de la hauteur de tige sont représentés au niveau de la 
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       Comme pour les deux premiers paramètres, les résultats de la figure N°13 confirment le 

meilleur comportement du témoin par rapport aux autres traitements, l’on apprécie autre fois  

l’effet dose sur ce paramètre car la dose  (D3) enregistre une hauteur meilleure par rapport 

aux deux autres doses. 

                   Selon les analyses statistiques (ANOVA) en constate les résultats suivants : 

Tableau N°10: Analyse de variance 

Source DDL 
Somme 

des carrés 
Moyenne 
des carrés F Pr > F 

Modèle 3 66,741 22,247 184,929 < 0,0001 
Erreur 8 0,962 0,120     
Total corrigé 11 67,703       

L’analyse de la variance montre que les doses de boues ont eu un effet très 

hautement significatif (Pr<0,0001) sur l’hauteur de tige de la Luzerne (tableau N°10). 

Tableau N°11: Les moyennes et les groupes de  Htr T : 

Modalité 
Moyenne 
estimée Groupes 

D1 1,833 A 
D2 1,853 A 
D3 4,833 B 
T 7,500 C 

      Les résultats des groupes homogènes  montrent que il ya trois défirent groupe, (D1, D2) 

de 1,833cm et 1,853cm ont produit le même effet sur la hauteur de tige (groupe A)  Cet effet 

est très différent de celui du D3 (groupe B) soit 4,833 cm et du  témoin (groupe C) avec une 

moyenne de 7,5cm (tableau N°11). 

        Par ailleurs, selon  Boudebbous (2009) ,(Abdelguerfi ,1976 in Baameur ,1998  cité 

par Boudebbous, 2009) que les faibles hauteurs sont une forme d'adaptation pour une 

meilleure résistance au froid excessif, le manque d'eau au moment de la croissance agit sur la 

hauteur des tiges de luzerne.  
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cause la diminution de la hauteur des tiges de luz

V.1.3.4 Nombre de feuille Nbr F

Les résultats obtenus sur le moyenne de

doses  sont présentés dans figure N°1

     Les résultats consignés dans

feuille montrent un meilleur comportement du témoin par rapport aux autres traitements, 

montré autre fois un effet  dose sur ce paramètre car

meilleure par rapport aux deux autres 
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, 2010) l'augmentation de la température pendant la saison de croissance 

cause la diminution de la hauteur des tiges de luzerne. 

Nombre de feuille Nbr F: 

Les résultats obtenus sur le moyenne de nombre de feuille Nbr F de la luzerne en fonction des 

sont présentés dans figure N°14 : 

Les résultats consignés dans la figure N°14 proches les uns des autres. 

feuille montrent un meilleur comportement du témoin par rapport aux autres traitements, 

un effet  dose sur ce paramètre car la dose3 a matérialisé un nombre 

meilleure par rapport aux deux autres doses, c'est-à-dire il ya un effet significative. 

0

50

100

150

200

250

T D1 D2 D3

Moyenne

Figure N°14:Nombre de feuille (NbrF) en 

fonction des doses  
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l'augmentation de la température pendant la saison de croissance 

de la luzerne en fonction des 

 

 

oches les uns des autres. Le nombre de 

feuille montrent un meilleur comportement du témoin par rapport aux autres traitements, a 

matérialisé un nombre 

dire il ya un effet significative.  

Moyenne

:Nombre de feuille (NbrF) en 
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Selon le Test non paramétrique en constate les résultats suivants : 

Tableau N°12: les groupes  de Nbr F : 

   Echantillon         Moyenne Groupes 

Nbr  F | D2            9.33 A   

Nbr  F | D1           13.49 A B 

Nbr  F | D3           13.49 A B 

Nbr  F | T              205   B 
 

    Les résultats du test non paramétrique fais ressortir 03 de groupes homogènes, distingues 

(groupe A) pour le traitement (D2) de 6,66 feuille, un groupe intermédiaire (groupe AB) 

regroupant les traitements D1 et D3 en ordre de 9,33- 17,66 feuille et un groupe (groupe B) 

relatif au traitement T avec une moyenne de 205 feuille  (tableau N°12). 

     L’analyse statistique ressort que le facteur dose à un effet significatif sur le nombre de 

feuille. 

   Selon Mauriès (2003 cité par BENTEBBA.F, 2011), la valeur énergétique de la luzerne est 

déterminée essentiellement par le rapport feuilles sur tiges car les feuilles sont plus riches en 

nutriments facilement utilisables par les animaux. 

V.2. Evolution des certaines des caractéristiques physico-chimique du sol: 

        L’un des principaux objectifs recherché à travers cette étude est de mesurer l’influence de 

l’apport des boues résiduaires sur les caractéristiques physico-chimiques du sol, le sol a été 

prélevé sur deux profondeurs pour procéder aux analyses définies. 

 Mais malheureusement le manque de moyens a limité notre étude. 

        Les principaux paramètres que nous avons étudiés sont : le pH, la conductivité électrique et 

CE et capacité de rétention en eau. 

V.2.1. Résultat de pH: 

        Le résultat illustré dans la figure N° 15 représente la moyenne de pH en fonction de la 

dose de boues amendée : 
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     Les résultats obtenus

fonction de la dose de boues 

conjugué à la texture du sol n’a pas montré une différence signi

considérées. A ce titre, nous co

prépondérante sur le pH du sol.

Selon l’analyse statistique 
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D2
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Modèle 
Erreur 
Total 

corrigé 
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es résultats obtenus dans la figure 15  attestent une légère augmentation du pH en 

boues sans que cela ne soit significatif ; par ailleurs, le type d’irrigation 

conjugué à la texture du sol n’a pas montré une différence signi

. A ce titre, nous considérons que  l’épandage des boues n’a pas eu une action 

prépondérante sur le pH du sol. 

Selon l’analyse statistique d’ANOVA en constate les résultats suivants

Tableau N°13: Les moyennes de pH : 

Modalité Moyenne estimée Groupes

T 7,337 

D1 7,360 

3 7,400 

D2 7,403 

Tableau N°14: Analyse de variance de pH :

DDL 
Somme 

des carrés 
Moyenne 
des carrés F 

3 0,009 0,003 1,171 
8 0,021 0,003 

11 0,031 
Calculé contre le modèle Y=Moyenne(Y) 

7,3

7,35

7,4

7,45

D1
D2

D3

Dose

Dose

Figure N°15:Les valeurs de pH en fonction 
des doses 
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l’épandage des boues n’a pas eu une action 

en constate les résultats suivants : 
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A 

A 

A 

A 

: 

Pr > F 
 0,380 

T
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V.2.2.  Résultat de CE :

  Les résultats obtenus sur la moyenne de CE en fonction des doses de boues sont  représe

au niveau de la  figure N°1

    Les résultats obtenus dans la figure N°1

moyennes  des doses de boues

L’analyse statistique ressort que le facteur dose à un effet significatif sur la CE.

      Il est admis que l’épandage de boue résiduaire peut induire un effet de salinité dans les 

sols agricoles (Marisot, 1986
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Résultat de CE : 

Les résultats obtenus sur la moyenne de CE en fonction des doses de boues sont  représe

au niveau de la  figure N°16 : 

dans la figure N°16 montrent une augmentation 

des doses de boues par apport le témoin. 

L’analyse statistique ressort que le facteur dose à un effet significatif sur la CE.

Il est admis que l’épandage de boue résiduaire peut induire un effet de salinité dans les 

isot, 1986). 

 

 

 

 

T D1 D2 D3

Figure N°16:Les valeurs de CE en fonction des 
doses 
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Les résultats obtenus sur la moyenne de CE en fonction des doses de boues sont  représenté 

 

 

augmentation de la CE sur les 

L’analyse statistique ressort que le facteur dose à un effet significatif sur la CE. 

Il est admis que l’épandage de boue résiduaire peut induire un effet de salinité dans les 

Moyenne
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CE | T                  

CE | D1                

CE | D2                

CE | D3                 

Les résultats du test non paramétrique fais ressortir 03 de groupes 

(groupe A) pour le traitement (T) de 

regroupant les traitements D1 et 

7,19 ds/m- 7,43 ds/m et un groupe (g

de  9,02ds/m (tableau N°

V.2.3.  Résultat de la capacité de 

Les résultats obtenus sur la moyenne de 

apportées sont représente dans la figure N°1

Rétention en 
eau %

Figure N°1
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Tableau N°15: les groupes homogène de CE.

Echantillon         Moyenne  Groupes 

                  2.34 A 

                8.1 A 

                8.1 A 

                 7.43   

n paramétrique fais ressortir 03 de groupes homogènes

(groupe A) pour le traitement (T) de 2,35 ds/m, un groupe intermédiaire (groupe AB) 

regroupant les traitements D1 et D2 en ordre de  

et un groupe (groupe B) relatif au traitement D3

(tableau N°15).      

la capacité de rétention en eau :  

sur la moyenne de  la rétention en eau  en fonction des doses de

représente dans la figure N°17: 

82
84
86
88
90
92
94
96
98

D1 D2 D3 T

Rétention en 
eau %

Dose

Figure N°17:Les valeurs  de la capacité de rétention en 
en fonction des doses. 
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 Les résultats obtenus dans la figure N°17 montrent que la teneur du sol en eau à est  légère 

différence dans tous les traitements (D1, D2, D3). 

Tableau N°16: Analyse de variance de rétention en eau : 

Source DDL Somme des carrés Moyenne des carrés F Pr > F 
Modèle 3 203,030 67,677 2388,588 < 0,0001 
Erreur 8 0,227 0,028     
Total corrigé 11 203,257       

L’analyse de la variance, montre que les doses de boues ont eu un effet très hautement 

significatif (Pr<0,0001) sur la teneur du sol en eau (tableau N°16). 

 

Tableau N°17: Les moyennes et les groupes  de la capacité de rétention en eau : 

Modalité Moyenne estimée Groupes 

T 87,567 A 
  

D3 96,867 
 B  

D2 96,933 
  

D1 97,367 
  

C 

      Les résultats d’analyse de l’ANOVA fais ressortir 03 de groupes homogènes, distingues 

(groupe A) pour le traitement (T) de 87,567%, un groupe intermédiaire (groupe B) regroupant 

les traitements D3 et D2 de 96,867% - 96,933% et un groupe (groupe C) relatif au traitement 

D1 avec une moyenne de 97,367%  de capacité de rétention en eau (tableau N°17). 

Mathieu et Pieltain (1998) indiquent, aussi, qu’à une teneur plus élevée en argile, 

correspond une teneur en eau plus élevée à n’importe quelle succion et une variation plus 

progressive de la pente de la courbe. 
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Conclusion 

 Le travail mené  est pour l’étude des boues résiduaires de la station de lagunage 

naturel (Said Otba) en testant différents apports et vérifier l’impact du substrat préparé ainsi 

sur le comportement d’une culture fourragère (la luzerne).   

Trois substrats sont préparés à raison de 03 mélanges sable –boue avec des proportions 

respectivement de 1/2, 1/3 et 2/3 de boue.   

Des analyses physico chimiques réalisés sur les différentes compositions du substrat et des 

mesures biométriques sur la luzerne. 

      Les sols sableux des régions sahariennes se caractérisent par une faible fertilité au vu 

d’un stock nutritionnel très faible dont le très faible taux de matière organique en est 

l’explication essentielle. 

     L'analyse statistique sur la moyenne des doses montre un effet significatif, d’une 

façon générale les résultats obtenus le témoin a déterminé globalement un meilleur 

comportement par rapport aux autres traitements et le D3 de rapport 1/3 boues a été enregistré 

la meilleurs que D1 de rapport 2/3 boues et D2 de rapport ½ boues. 

    Les résultats obtenus montrent un effet négatif de l’épandage des boues résiduaires 

sur la valorisation agricole et sur certaines propriétés physique du sol  pour l’augmentation de 

pH et de la CE  causée par les boues. 

   Les résultats restent à vérifier par des essais futurs avec la même espèce et pour des 

période plus longues à fin d’inclure plus de paramètres biométriques et des facteurs de 

production. De même approfondir les analyses du substrat,dans le but de valoriser 

l’importance de boues dans l’agriculture. 
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Echelles utilisées à l’interprétation des résultats 

Annexe 01  

           Tableau 01 : Echelle de la salinité en fonction de la conductivité électrique de 

l'extrait 1/5(AUBERT, 1978). 

 
          CE (dS/m) à 25 °C             Degré de salinité 
                    ≤ 0,6                   Sol non salé 
            0,6 < CE <1,2                   Sol peu salé 
            1,2 < CE <2,4                      Sol salé 
             2,4 < CE < 6                   Sol très salé 
                   CE ≥ 6          Sol extrêmement salé 
       
Annexe 2 

     Tableau 02: Echelle d'interprétation de pH dans l'extrait 1/5(SOLTNER, 1989 in 

HABHOUB, 2009). 

                Valeur de pH         Classe d'interprétation 
                       5 à 5,5                     Très acide 
                    5,4 à 5,9                         Acide 
                       6 à 6,5                Légèrement acide 
                      6,6 à 7,2                        Neutre 
                       7,3 à 8                          Alcalin 
                          >8                     Très alcalin 
 
Annexe 03 

      Tableau 03: L'interprétation de calcaire total (Bernard, 2000 in MENACER, 2009). 

         Valeur de CaCO3 %          Classe d'interprétation 
                  0 à 5 %                Sol peu calcaire 
                5 à 15 %      Sol moyennement calcaire 
               15 à 30 %                   Sol calcaire 
                  >30 %                 Sol très calcaire 
Annexe 04 

 Tableau 04: L’échelle de MO % (Morand, 2001). 

                    MO %        Classe d'interprétation 
                  0.5 à 1 %               Très faible en MO 
                   1 à 2 %                   Faible en MO 
                   2 à 3 %     Moyenne (ou modérée) en MO 
                   3 à 5 %                   élevée en MO 
                  > à 5 %               Très élevée en MO 
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Annexe 5 

Tableau N°05: Caractéristiques physico-chimiques des boues étudiées: 
 
     Analyses Paramètres Résultats Unités 

  P
h

ys
iq

u
e Salinité (CE) à 

25°C 
12.39 CE ds/m 

pH 7.30  

   
   

 
   

   
   

 
C

h
im

iq
u

e 

Azote total (N) 0.0677 % 
Matière organique 61.90 % 
Humidité 8.7 % 
Matière sèche      90 % 

 
Annexe 6 

Tableau°06 : Caractéristiques physico-chimiques du sol étudié:    
            

Analyses   Paramètres   Résultats Unités 

  
   

   
P

h
ys

iq
u

e 
   

   
             
Granulométrie        

fraction 
argileuse et le 

limon 

   comprises 
entre 0,11 et 

2,06 

 
% 

sable fin Compris  
entre 35.56 et 

49.79        

 
% 

La conductivité électrique(CE) 2.26 à 3,98   ds/m 

Le pH  compris entre 
7,20 à 7,61 

 

 
 

  
C

h
im

iq
u

e 
  

                Azote total (N)       % 

                   CaCO3 (%) 1  à 3,9  % 

             Matière organique 2.02en 
surface et 0.3 
en profendeur 

 
% 
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Annexe 7 

Tableau°07 : Résultats obtenus sur le développement de la luzerne : 
 

Paramètre Traitement Moyenne 
T 55,66 

la levée D1 2,33 

 
D2 1,33 

 D3 5,33 
Nombre de T 55,66 

tiges D1 2,33 
D2 1,33 

 
D3 5,33 
T 7,5 

Hauteur D1 1,83 
de tige D2 1,83 

D3 4,83 
 

T 205 
Nombre de D1 9,33 

feuille D2 6,66 
D3 17,66 

 

Annexe 8 

Tableau N°08 : Les groupes de la levée  
 

Echantillon Groupes 

la levée | D2 A   

la levée | D1 A B 

la levée | D3 A B 

la levée | T   B 
 Annexe 9 

Tableau N°09 : Les groupes de Nbr T  

Echantillon Groupes 

Nbr  T | D2 A   

Nbr  T | D1 A B 

Nbr  T | D3 A B 
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Annexe 10 

        Tableau N°10: Analyse de variance 
 

Source DDL 
Somme 

des carrés 
Moyenne 
des carrés F Pr > F 

Modèle 3 66,741 22,247 184,929 < 0,0001 
Erreur 8 0,962 0,120     
Total 
corrigé 11 67,703       
 

Annexe 11 

Tableau N°11: Les moyennes et les groupes de  Htr T  
 
 

Modalité 
Moyenne 
estimée Groupes 

D1 1,833 A 
D2 1,853 A 
D3 4,833 B 
T 7,500 C 

 

Annexe 12 

Tableau N°12: les groupes  de Nbr F  

Echantillon Groupes 

Nbr  F | D2 A   

Nbr  F | D1 A B 

Nbr  F | D3 A B 

Nbr  F | T   B 
 

 

Annexe 13 

      Tableau N°13: Les moyennes de pH  
 

Modalité Moyenne estimée Groupes 

T 7,337 A 

D1 7,360 A 

D3 7,400 A 

D2 7,403 A 
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Annexe 14 

        Tableau N°14: Analyse de variance de pH  
 

Source DDL 
Somme 

des carrés 
Moyenne 
des carrés F Pr > F 

Modèle 3 0,009 0,003 1,171 0,380 
Erreur 8 0,021 0,003     
Total 
corrigé 11 0,031       
Calculé contre le modèle Y=Moyenne(Y) 
 

Annexe 15 

Tableau N°15: les groupes homogène de CE. 

Echantillon Groupes 

CE | T A   

CE | D1 A B 

CE | D2 A B 

CE | D3   B 
 

Annexe 16 

         Tableau N°16: Analyse de variance de rétention en eau  
 

Source DDL 
Somme des 

carrés 
Moyenne 
des carrés F Pr > F 

Modèle 3 203,030 67,677 2388,588 < 0,0001 
Erreur 8 0,227 0,028     
Total 
corrigé 11 203,257       
 

Annexe 17 

       Tableau N°17: Les moyennes et les groupes  de la capacité de rétention en eau  
 

Modalité 
Moyenne 
estimée Groupes 

T 87,567 A     
D3 96,867   B   
D2 96,933   

 
  

D1 97,367     C 
 

 



Annexes  

 

70 
 

Tableau N°18:Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de confiance à 
95%  

 

Contraste Différence 
Différence 

standardisée 
Valeur 
critique Pr > Diff Significatif 

D1 vs T -5,667 -20,010 2,306 < 0,0001 Oui 
D1 vs D3 -3,000 -10,593 2,306 < 0,0001 Oui 
D1 vs D2 -0,020 -0,071 2,306 0,945 Non 
D2 vs T -5,647 -19,939 2,306 < 0,0001 Oui 
D2 vs D3 -2,980 -10,523 2,306 < 0,0001 Oui 
D3 vs T -2,667 -9,416 2,306 < 0,0001 Oui 
Annexe 19 

Tableau N°19:Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de confiance à 
95%  

Contraste Différence 
Différence 

standardisée 
Valeur 
critique Pr > Diff Significatif 

T vs D2 -0,067 -1,581 2,306 0,153 Non 
T vs D3 -0,063 -1,502 2,306 0,171 Non 
T vs D1 -0,023 -0,553 2,306 0,595 Non 
D1 vs D2 -0,043 -1,028 2,306 0,334 Non 
D1 vs D3 -0,040 -0,949 2,306 0,371 Non 
D3 vs D2 -0,003 -0,079 2,306 0,939 Non 

 
Annexe 20 

Tableau N°20:Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de confiance à 
95%  

Contraste Différence 
Différence 

standardisée 
Valeur 

critique Pr > Diff Significatif 
T vs D1 -9,800 -71,305 2,306 < 0,0001 Oui 
T vs D2 -9,367 -68,153 2,306 < 0,0001 Oui 
T vs D3 -9,300 -67,667 2,306 < 0,0001 Oui 
D3 vs D1 -0,500 -3,638 2,306 0,007 Oui 
D3 vs D2 -0,067 -0,485 2,306 0,641 Non 
D2 vs D1 -0,433 -3,153 2,306 0,014 Oui 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe 21 : Mode opératoire

   

         

                            

   

 

Photo N°
du sol 

Photo N°
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Mode opératoire  

               

                  

Photo N°04 : Prélèvement  les échantillons 
du sol  

Photo N° 05: Préparation  de la 
mélange (Sol - Boues) 

Photo N°06: Préparation d’extrait   
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Photo N°07 : Témoin à la mise 
en place   
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Essai de valorisation des boues de la station de lagunage naturel ( Said otba ) dans la culture de la 
luzerne ( Medicago Sativa L. ) à l’exploitation de l’itas dans la région d’Ouargla 

Résumé: 
    Le présent travail a été conduit au cours de l'année 2018/2019  dans la serre expérimentale de 
l’exploitation  de l’université  d’Ouargla a pour but l'étude la valorisation  des boues résiduaires sur le 
comportement de la luzerne (Medicago Sativa L.) a travers des doses croissantes des boues résiduaires 
(3.66kg ,2.75kg ,1.83kg) et un témoin sans apport des boues. 
    Les résultats obtenus sont mitigés montrant plutôt un meilleur comportement du témoin par rapport 
aux traitements ayant subi l’amendement organique ; une minéralisation très lente du produit à forte 
consistance constituerait une voie d’investigation pour améliorer son action à court terme sur les espèces 
cultivées. 
Mots clés: Boues résiduaires, luzerne, l’itas, Ouargla -Algérie. 
 

Test on the valuation of sludge from the natural lagoon (Said otba) in the cultivation of alfalfa 
(Medicago Sativa L.) for the exploitation of the itas in the region of Ouargla. 

Summary: 
This work was carried out during the year 2018/2019 in the experimental greenhouse of the University of 
Ouargla exploitation.   
It aims to study the of the valuation of sludge on the behavior of alfalfa (Medicago Sativa L.)  on the 
behavior of an : alfalfa (Medicago sativa L.) through increasing doses of sewage sludge (3.66kg ,2.75kg 
,1.83kg)   and a control 
 without sludge. 
The results are rather mixed showing a better performance compared to the control treatments have 
undergone organic amendment; very slow mineralization of high product consistency would be a way to 
improve its investigative action on short-term crops. 
Keywords: Waste sludges, alfalfa, L’itas, Ouargla- Algeria. 

ار  امعة ورقلةاخ ي ل قع ال ال ة  ة ورقلة في زراعة الف لا ة ل ة سع ع اة ل اس  ت ال  .ل
                                                                                  مل                

ا   ـــلال  اجـــــ هـــــ ـــل خــ ــ ـــــ  2019 -2018الع ف دراســـــة ت امعـــــة ورقلـــــة بهـــــ ـــي ل ــ ـــع ال قــ ي لل لاســـــ ـــــ ال فـــــي ال
ـــ ك الف ـــاة علـــى ســـل ة ال ايـــ ـــ م اك و شـــاه خـــالي  (3.66kg ,2.75kg ,1.83kg) ة  و ذلـــ مـــ خـــلال  ثلاثـــة ت

اة  .م ال
عــــــ   ـــع  لل ـــ ــــــي خ ــــــات ال عال ال ــــــل مقارنــــــة  ــــــاه اداء اف هــــــ ال لــــــلا أ ــــــ ت ـــالج اك عـــ ــــــان ال ــــــا  ل ة  ــــــ لات الع

روعة اع ال ه على  ال الق للان اب ق اس لة ل ن وس  .   س
الة ات ال ل اة : ال ة ,ال اس ورقلة  , الف ائ- ل  ال


